
Bâtiment d'élevage

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination au titre de l'article 

L.151-11-2° du code l'urbanisme

Parcelles (PCI janvier 2023)

Bâtiments cadastrés (PCI janvier 2023)

OAP au titre des articles L151-6 et L151-7 du Code de l'Urbanisme

Bâtiment à valeur patrimoniale

Emplacement réservé

Secteur couvert par des Orientation d'Aménagement et de Programmation

Espace boisé classé (EBC)

Corridor écologique

Pistes ski de nordique

Remontée mécaniques

Règlements particuliers

Zones urbaines :

Ua : Secteur du coeur de village

Ub : Secteur d'extension du coeur de village

Uc : Secteur d'extension périphérique de l'urbanisation

Ucom : Secteur destiné aux activités commerciales

Ut : Secteur destiné à l'hébergement, aux installations et activités touristiques

Ue : Secteur destiné aux activités artisanales économiques

Utc : Secteur destiné à l'hébergement de plein air

Zones à urbaniser :

1AUa : Secteur à urbaniser de densité importante

1AUc : Secteur à urbaniser à court ou moyen terme

1AUe : Secteur à urbaniser destiné aux activités artisanales et économiques

1AUt : Secteur à urbaniser destiné à l'hébergement touristique, aux installations et activités 

touristiques et aux équipements publics

Zones agricoles :

A : Secteur agricole

As : Secteur agricole où la pratique du ski est autorisée

A-zh : Secteur agricole avec une zone humide 

As-zh : Secteur agricole avec une zone humide où la pratique du ski est autorisée 

Zones naturelles :

N : Secteur naturel

N-zh : Secteur naturel avec une zone humide

Ns : Secteur naturel destiné à la pratique du ski

Ns-zh : Secteur correspondant au domaine skiable avec une zone humide

Nt : secteur naturel touristique

NT1 : bâtiment d'acceuil du futur plan d'eau

Zonage


